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COMMUNE DE CRANS.MONTANA

Décision du Conseil communal sur la mise en place
de la brocante seconde main

Article 1 : but

La brocante est destinée à redonner vie à des objets encore en bon état plutôt que de voir
terminer leur parcours à la déchetterie. La manifestation contribue à préserver
l'environnement. Elle permet également la collecte de fonds destinée à une organisation
caritative locale.

Article 2 : gestion, organisation et surveillance

La gestion, organisation et surveillance de la brocante incombent à l'administration
communale.

Article 3 : jours et horaires d'ouverture

Les jours, les horaires et le lieu de la brocante sont fixés par l'administration communale.

La manifestation a lieu par tous les temps.

Article 4 : récupération des objets

La veille de la brocante, les objets sont déposés sur place, uniquement aux horaires
communiqués par l'administration. Un responsable sur site effectuera une inspection
minutieuse. Les objets doivent être apportés nettoyés et en bon état.

La Commune de Crans-Montana ne garantit pas la qualité des biens et objets mis à
disposition. De même, elle n'est pas responsable de la qualité et de l'usure des biens
récupérés.

Article 5 : exposition - invendus

Le jour de la vente, les chineurs emportent les objets contre un don en argent d'un montant
libre.

Les invendus peuvent être récupérés par des associations à caractère social.

Article 6 : genre d'objets récupérés

Petits meubles
Vaisselle
Petits appareils électriques / électroniques
Téléphones, portables et PC portables
Jouets, articles pour enfants
Bibelots, livres, CD, DVD
Objets de loisirs, matériel de sport, vélos
Outils de construction, de bricolage, de jardinage
Sacs à main, valises
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Article 7 : objets non admis

Appareils hors d'état de fonctionnement, objets endommagés
Vêtements, chaussures
Draps de lits, oreillers, duvets
Armes, munitions
lmitations

Ainsi adopté par le Conseil communal de Crans-Montana le 9 avril 2024.

COMMUN ONTANA

Ca

è
2

a \J

*

oI

Décision du Conseil communal sur la mise en place de la brocante seconde main Page 2 sur 2


